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Le vieux port du Teich, avec ses cabanes 
ostréicoles et ses pinassottes, a disparu depuis 
longtemps et pourtant, il reste gravé dans la 
mémoire collective et dans notre patrimoine 
commun.

Teichois depuis toujours, habitants depuis 
longtemps ou nouveaux résidents, cette 
pinassotte mise à l’eau le 28 septembre 2013 
nous relie à notre histoire, à notre culture 
maritime. Elle nous enracine (nous immerge !) 
dans l’identité du Teich.

Merci aux 25 bénévoles qui ont rénové notre 
pinassotte, et qui désormais portent les couleurs 
du Teich dans toutes les régates du Bassin 
d’Arcachon.

Le Maire

EDITORIAL

La ‘‘Teychine’’, notre patrimoine
©
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VIE MUNICIPALE

Principales décisions du Conseil 
municipal du 27 juin 2013

•  Vote du budget supplémentaire 2013 
pour financer un nouveau local de 
stockage à l’Entraide Teichoise, 
l’équipement du Pôle Culturel (ins-
truments de musique et mobilier de 
la Bibliothèque) et le diagnostic des 
digues de la Réserve Ornithologique 
et supprimer l’emprunt inscrit au bud-
get. Ainsi en 2013, la Commune ne 
réalisera aucun emprunt.   
(26 pour – 2 contre)

•  Vote du projet de restructuration de 
l’entrée de la Réserve Ornithologique 
du Teich et de la Maison de la Nature 
avec un financement de 75 % de sub-
vention. (Unanimité)

•  Demande de subvention pour l’équi-
pement de la Bibliothèque du Pôle 
Culturel. (Unanimité)

•  Procédure en vue d’une déclara-
tion d’utilité publique pour l’acqui-
sition des terrains situés entre le 
Pôle Culturel et l’avenue François 
Mitterrand, en vue d’y réaliser un parc 
public, de nouveaux stationnements 
et des équipements pour la jeunesse. 
(Unanimité)

Le Conseil 
municipal a voté

INFOS

Le chantier du nouveau parking du 
groupe scolaire Val des Pins, regroupant 
l’école maternelle et l’école primaire, va 
démarrer en novembre pour se terminer 
avant la fin janvier. C’est un parking 
d’une centaine de places, incluant trois 
places réservées aux personnes handi-
capées, qui sera proposé pour répondre 
aux besoins des enseignants et parents 
d’élèves. Situé sur le flan sud du pôle 
culturel, le parking desservira également 
ce nouvel équipement et le collège. 

Le rond-point actuel sera agrandi et 
constituera le point d’entrée. La circula-
tion se fera à sens unique, comme dans 
le parking actuel, et permettra l’accès aux 
bus scolaires à côté de la porte d’entrée 
de l’école. Le sol est prévu en enrobé, et 
le parking, paysagé, comprendra égale-
ment de petits bassins de rétention d’eau 
pluviale afin de faciliter l’écoulement de 
l’eau les jours de pluie. Enfin, dernière 
caractéristique, il sera équipé d’un éclai-
rage public. L’opération sera financée par 
la commune et la Cobas. 

Un nouveau parking pour l’école Val des Pins

Pôle culturel

École Val des Pins

Pour pouvoir voter en 2014, 
il faut s’inscrire sur les listes 
électorales de la commune 
avant le 31 décembre 2013 ! 
L’année prochaine, deux élec-
tions auront lieu : les élec-
tions municipales pour élire le 
maire et le Conseil municipal 
sont programmées les 23 et 
30 mars 2014, et le 25 mai 
2014, nous voterons pour les 
élections européennes pour 
élire nos députés au Parlement 
européen.
L’inscription est automatique 
pour tout jeune majeur de 18 
ans, sauf s’il n’a pas effec-
tué la démarche obligatoire 
de recensement. En dehors 
de cette situation, l’inscrip-
tion sur les listes fait l’objet d’une 
démarche volontaire, selon 3 moda-
lités : 
- en se rendant à la mairie avec les 
pièces exigées (pièce d’identité et jus-
tificatif de domicile) 
-  par courrier en envoyant à la mai-

rie le formulaire d’inscription, une 

Inscrivez-vous sur  
les listes électorales pour voter !

photocopie d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile

-  par Internet, dans certaines com-
munes, en utilisant le téléservice pro-
posé par mon.service-public.fr

Les citoyens de l’Union Européenne sont 
dans l’obligation d’utiliser des formu-
laires spécifiques disponibles en mairie.
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VIE MUNICIPALE

Trois nouveaux abris bus
Les anciens abris, en tôle, étaient très abimés. Ils ont 
été remplacés par des abris en bois avec couverture de 
tuiles, à trois arrêts : le premier, à l’angle de la rue des 
Poissonniers et de Cantelaude ; le second rue de Chicoy, 
et le troisième allée de Grangeneuve. 

Afin de répondre à l’évolution des pratiques funéraires, 
la commune vient de créer un espace cinéraire dans le 
cimetière du bourg. Un tel dispositif existe déjà au cime-
tière de Camps. 

Selon la loi, il n’est plus possible, notamment, de conser-
ver une urne chez soi et de disperser des cendres en pleine 
nature sans en faire préalablement la déclaration à la com-
mune de naissance du défunt. En revanche, il est possible, 
dans un cimetière ou un espace cinéraire de déposer une 
urne dans une case de columbarium ou une cavurne, inhu-
mer une urne dans une sépulture, sceller une urne sur un 
monument funéraire, disperser les cendres sur l’espace 
de dispersion. 

L’espace cinéraire du Teich est composé sur une trentaine 
de m2 d’un jardin du souvenir, dédié à la dispersion des 
cendres, et de six colonnes disposées sur des banquettes 
ou des socles individuels, permettant d’accueillir plusieurs 
urnes, par exemple celles d’une même famille. 

Au cimetière, deux points d’eau ont également été refaits, 
et des bancs permettent aux visiteurs de se recueillir et 
se reposer.

Les travaux de voirie
Des travaux de voirie sont actuellement menés, notamment :

- Le parking de la mairie, situé à côté des bâtiments de 
l’école de musique et le parking du Relais Assistantes 
Maternelles (RAM) sont achevés, ainsi que le giratoire des 
Castaings, au milieu duquel une petite « couronne » a été 
posée, parachevant l’ouvrage.

- L’enfouissement des lignes électriques se poursuit avenue 
de Lamothe. Le chantier de rénovation complète est engagé 
depuis la mi-novembre.

- Plusieurs rues ont fait l’objet de travaux : deux rues à 
Balanos, impasse des Biches et une rue du lotissement 
de Bassalane.

- Le chemin du Hougas a bénéficié d’un reprofilage : les 
ornières de ce chemin en terre ont été comblées avec de 
la grave.

- Les ralentisseurs du collège ont été refaits.

- Deux ronds-points de la commune ont été paysagés, celui 
de Nézer qui se situe sur la RD 250 reliant Biganos à Le 
Teich, et celui de Jeangard, rue de la Côte d’Argent.

La salle polyvalente  
achève sa rénovation extérieure
La façade située près de l’école de musique, rue Saint-Louis, 
n’avait pas été repeinte depuis une quinzaine d’années. La 
rénovation de la salle polyvalente étant désormais achevée, 
ainsi que le parking de la mairie, la façade a été rafraîchie 
début novembre avec une peinture en deux tons : la partie 
supérieure en bois a été peinte dans la même tonalité de 
couleur que la caserne des pompiers toute proche, et la partie 
inférieure a été recouverte de peinture blanche. 

Création d’un espace cinéraire 
au cimetière du bourg

Le rond-point de Nézer

Le parking Relais Assistantes Maternelles (RAM)
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Se déplacer au Teich : les différen tes solutions de mobilité

Le pôle multimodal du Teich existe 
depuis 2007. Mis en place par la 
Cobas, à l’initiative de la commune du 
Teich, ce pôle est resté unique sur le 
Bassin jusqu’à l’inauguration en 2010 
d’un pôle équivalent à la gare de la 
Hume. A quoi sert-il ? L’intermodalité 
est une organisation qui permet d’asso-
cier entre eux les transports existants 
(bus, train, transport à la demande, 
vélo) afin d’améliorer les déplace-
ments et préserver l’environnement. Le 
pôle multimodal, c’est un lieu unique, 
où les vélos sont privilégiés grâce à 
l’aménagement de pistes cyclables et 
de box sécurisés, et d’un pôle vélo, 
Insercycles, également chantier d’in-
sertion, qui gère la location des vélos 
et leur réparation. Le pôle multimodal 
dispose également de cheminements 
piétons en site propre, d’une aire de 
stationnement pour les bus Baïa et le 
transport à la demande, de multiples 
places de stationnement automobile, 

Au Teich, la mobilité passe avant tout par les solutions 
respectueuses de l’environnement : déplacement à vélo, 
à pied, en train et covoiturage. Même si la voiture reste 
indispensable, l’intermodalité mise en place dans notre 
commune permet aux habitants d’accéder à une variété 
de solutions.

DOSSIER

d’une aire de stationnement pour cam-
ping-car avec borne «bleue» et d’un 
point taxi.
Sur le site de la gare du Teich, tous 
les modes de transports, voitures, 
autocars, transport à la demande, taxis 
croisent les vélos et les piétons en toute 
sécurité. 

Le train
La ligne Bordeaux-Arcachon dessert la 
gare du Teich et bénéficie du caden-
cement : un train toutes les heures 
en journée, un train toutes les demi-
heures en heures de pointe. Entre le 
Teich et Arcachon, les tarifs sont très 
avantageux (carte de 10 voyages pour 
8 euros). La carte doit être compostée 
à une borne spéciale en gare. Les gui-
chets de la gare sont ouverts du lundi 
au vendredi, de 6h15 à 13h25. Ils 
sont fermés les samedis, dimanches et 
fêtes. Un distributeur de titres de trans-
port TER est disponible sur les quais.

Le réseau Baïa et Eho
La ville bénéficie de deux systèmes de 
transport public, gérés par la Cobas. 
Le réseau Eho propose sur le Teich la 
ligne G (Gare du Teich - Nézer - Mairie - 
Poissonniers - Camps - Cimetière - 
Burgat - Collège - Gare du Teich). Ces 
petits bus électriques sont gratuits et 
sans arrêt. Il suffit de se trouver sur le 
chemin de circulation et de faire signe 
au chauffeur pour qu’il s’arrête.

Une passerelle en bois relie désormais la rue Saint-André au port. Il s’agit ainsi de permettre aux piétons, aux promeneurs et aux vélos de relier en toute sécurité le centre ville au sentier du littoral, 
à la réserve ornithologique et à la baignade.
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Se déplacer au Teich : les différen tes solutions de mobilité
Le réseau Baïa, créé le 1er mars 2007, 
propose des lignes de bus régulières sur 
le Bassin, le transport scolaire, le trans-
port à la demande (TAD) et le transport 
des personnes à mobilité réduite. Ces 
lignes relient du lundi au dimanche de 
6h à 20h les communes de la Cobas : 
Arcachon, Gujan-Mestras, La Teste-de-
Buch et le Teich. La ligne 5 relie la 
Teste à la gare de Biganos en passant 
par différents arrêts au Teich. Toutes 
les lignes sont connectées aux gares. 

Renseignements à la boutique Baïa, 3, rue du Général 
Castelnau, 33260 La Teste de Buch. Ouvert du lundi 
au samedi de 8h à 12h30 et du lundi au vendredi de 
14h à 18h. Tél. : 0 810 20 17 14 (prix d’un appel local). 
www.baia-eho.fr/

Les bus
Transgironde : Les lignes 601 et 610 
vous permettent de rejoindre le Nord 
Bassin et une partie du Val de L’Eyre. 

DOSSIER

Numéro unique : 09 74 50 00 33, du 
lundi au samedi, de 7h30 à 19h30.
En train, ligne Arcachon-Bordeaux. 
www.ter-sncf.com/Regions/aquitaine/
Fr/Default.aspx

Les pistes cyclables
Près de 85 km de pistes cyclables ont 
été créés sur l’ensemble du territoire de 
la Cobas, dont 19 km au Teich.
Dernière en date, la piste de Nézer 
sécurise la liaison entre l’avenue de la 
Côte d’Argent et l’avenue de Bordeaux. 
Il s’agit d’une piste structurante per-
mettant de relier Biscarrosse et le Nord 
Bassin. Le réseau de pistes dessert les 
principaux pôles de déplacement (gare, 
collège, groupes scolaires…) et sécu-
rise les déplacements à vélo. A la fin 
novembre, une nouvelle piste poursui-
vra la desserte de l’avenue de Camps, 
entre la place de Camps et la rue des 
Ancelyns.

Pour les transports collectifs, téléchargez gratuitement l’application Smartphone «Bassin d’Arcachon», rubrique 
«se déplacer» comprenant le détail des lignes (bus, bateau et train), tarifs et horaires.
Carte complète des déplacements proposés sur le Bassin éditée par le Siba.  
www.arcachon.com/upload/SIBA_CARTE_DEPLACEMENTS_2012BD.pdf
Pour le covoiturage, plusieurs sites Internet locaux mettent en contact les propriétaires de voiture et les voyageurs. 
www.cobas.covoiturage.fr/entreprises/liste
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VIE DE LA COMMUNE

Régis Farcy  
est le nouveau 
correspondant  
de Sud-Ouest 
Depuis début octobre, 
Régis Farcy est le nouveau 

correspondant du journal Sud-Ouest sur la 
commune du Teich. Ce retraité de la police 
nationale, ancien commandant, est tombé 
dès sa jeunesse dans le chaudron de la vie 
communale et ne l’a plus quitté depuis. 
Pompier volontaire de 16 à 20 ans, puis caporal 
aux pompiers de Paris, il a ensuite opté pour la 
police, et la brigade de protection des mineurs. 
Entre 1996 et 2006, il a contribué à mettre en 
place à Paris des actions de sécurité routière 
en réunissant chaque année 1 200 jeunes sur 
l’esplanade du château de Vincennes. En 2011, 
il a suivi sa fille et son petit-fils sur le Bassin 
d’Arcachon. Attentif à la vie locale, fort d’une 
vie associative riche et amateur d’écriture, 
Régis Farcy sera sans aucun doute à l’écoute 
de la vie teichoise.

Contact : Régis Farcy, 06 31 40 64 11.  
E-mail : regisfarcy@orange.fr

L’Opération Collective de Modernisation de l’artisanat et du 
commerce (OCM) actuellement menée est un programme 
porté par le Pays Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre (Cobas, 
Coban, Communauté de communes du Val de l’Eyre) pour 
soutenir la dynamique commerciale et artisanale du territoire.
Des aides directes (jusqu’à 30% de la dépense éligible hors 
taxe) sont attribuées aux entreprises qui doivent :
-  être implantées sur les communes de moins de 10 000 

habitants du territoire du Pays Bassin d’Arcachon-Val de 
l’Eyre

-  être inscrites au répertoire des métiers ou au registre du 
commerce et des sociétés

-  réaliser un chiffre d’affaires annuel inférieur à 1 million 
d’euros HT

Les aides directes peuvent être attribuées pour des investis-
sements relevant d’axes prioritaires d’intervention :
-  amélioration de l’identité commerciale (enseigne, devan-

ture, aménagement intérieur, mise aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite, adaptation des cuisines, 
etc.),

-  aide à la modernisation des activités (acquisition de maté-
riel, outillage ou mobilier spécifique à l’activité artisanale, 
équipement de véhicules professionnels, etc.),

-  aide à l’installation en 
zone d’activités.

L’OCM permet aux entre-
prises éligibles de béné-
ficier d’un bilan-conseil 
préalable aux aides à 
l’investissement, véri-
table outil d’analyse de 
l’image et d’évaluation 
globale.
Au Teich, trois com-
merçants ont d’ores et 
déjà bénéficié de ce 
programme.
L’OCM est accompagnée 
par l’État, le Conseil 
régional d’Aquitaine, le 
Conseil général de la 
Gironde, l’Union euro-
péenne, la Chambre de 
commerce et d’industrie 
de Bordeaux, et la Chambre de métiers et de l’artisanat de 
la Gironde.

La CLCV conseille  
les consommateurs
L’association Consommation, Logement et Cadre de vie (CLCV) 
est présente sur le Bassin d’Arcachon sous forme d’une union 
locale. Cette association nationale, créée en 1982, défend les 
intérêts des consommateurs et des usagers. La CLCV inter-
vient, aux niveaux national et local, sur tout ce qui concerne la 
défense des consommateurs, la représentation des locataires, 
l’éducation populaire, la défense de l’environnement, l’action 
éducative complémentaire de l’enseignement public et la repré-
sentation des usagers du système de santé dans les instances 
hospitalières ou de santé publique.
L’association fédère un réseau de près de 400 associations 
locales et compte 31 000 adhérents. Sur le Bassin d’Arca-
chon, une équipe de bénévoles motivée propose des services 
de proximité: des permanences régulières pour aider à défendre 
les droits des consommateurs et des locataires ; une « conso-
thèque », bibliothèque de la consommation, pour consulter 
documentations, revues de consommateurs, etc.
La CLCV reçoit les consommateurs sur place à la Teste ou à la 
permanence du Teich. Prenez rendez-vous par téléphone. La 
consothèque est ouverte aux heures de permanence, le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi, de 14h à 17h.
Union Locale CLCV du Bassin d’Arcachon, 9, avenue du 
Général Leclerc, La Teste de Buch. Tél.: 05 56 54 20 13. 
Courriel: lateste@clcv.org

Permanences au Teich : 1er et 3e jeudi du mois. Sur rendez-
vous. Tél: 06 50 52 39 14.

Moderniser les entreprises  
du Bassin d’Arcachon

Vous êtes commerçant ou artisan, et vous avez un projet,  
contactez Pauline Faviez par e-mail : ocmbassindarcachon@valdeleyre.fr ou Tél. 05 56 88 57 59.
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VIE DE LA COMMUNE

La Teychine prête à affronter la flottille du Bassin

Samedi 28 septembre dernier, la toute 
nouvelle pinasse à voile de la commune 
du Teich, acquise à l’automne 2012 et 
baptisée depuis « La Teychine » était offi-
ciellement mise à l’eau au port du Teich, 
là où au début du siècle s’alignaient des 
cabanes traditionnelles et des pinasses. 
La Teychine porte désormais fièrement 
les couleurs du Teich, comme les 25 
bénévoles qui participent à l’équipage 
ou à l’entretien de cette embarcation de 
8,50 m, construite en 1988 par les chan-
tiers Raba.
Le Teich était la dernière commune du 
Bassin à ne pas posséder de pinasse à 
voile. Ce bateau, également appelé pinas-
sotte ou tillole, a longtemps été l’outil de 
travail des pêcheurs et des ostréiculteurs 
du Bassin. Avec son fond plat et sa forme 
effilée, il pouvait naviguer partout sur le 
Bassin. Dans les années 80, la pinasse à 
voile avait quasiment disparu, il en existe 
à présent une vingtaine qui se retrouvent 
tous les étés, dès le mois de juin, sur 
le Bassin, et permettent de valoriser ce 
patrimoine culturel et historique.
Lors du tour de l’île aux oiseaux, le 14 
septembre 2013, la dernière régate 
organisée par l’amicale des Pinasseyres, 
l’équipage de la Teychine a réussi un 
authentique exploit : se renverser dans 
l’eau et réussir à renflouer le bateau 
sans aide extérieure ! « L’acquisition 
de cette pinassotte était très impor-
tante  », explique le maire du Teich, 
« car elle permet de relier ce qu’est le 

Teich aujourd’hui avec son histoire. Nous 
sommes aussi une commune maritime, 
bien que nous soyons situés un peu en 
retrait du Bassin. Autrefois, les Teichois 
devaient ramer deux kilomètres pour 
rejoindre en pinasse Gujan-Mestras. Il 
fallait être fort et courageux. »

Les bénévoles ont accompli un impor-
tant travail de rénovation et mis aux 
couleurs de la commune le bateau en un 
temps record. Au printemps prochain, 
les derniers travaux de rénovation seront 
achevés.

Le baptême de la pinassotte

Le Teich  (Port) - Barques et cabanes de parqueurs d’huîtres

Travaux sur la pinassotte
Pourquoi a-t-on baptisé la pinasse La 
Teychine ? En gascon, les Teichois 
étaient appelés les Teychins. S’inscrivant 
dans cette tradition, la Teychine est un 
nom féminin, clin d’œil aux femmes qui 
pourraient rejoindre l’équipage.
Découvrez le blog de l’association,  
très beau et intéressant : 
lespinasseyresduteich.wordpress.com
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CULTURE ET EVENEMENTS

C’est le samedi 16 novembre qu’aura 
lieu la prochaine édition de Perles 
de BD qui réunit au Teich chaque 3e 
samedi de novembre des auteurs de BD 
et des illustrateurs d’Aquitaine. Cette 
année, 12 auteurs seront présents. Une 
édition plus restreinte donc, mais haute 
en couleur avec la participation de 
Serge Diantantu, un auteur d’albums 
traitant du thème de l’esclavage. Serge 
Diantantu écrit et illustre des bandes 
dessinées qui prennent la forme de 
documentaires sur l’histoire des Noirs 
– l’une d’entre elles a reçu, en France, 
le Prix de la bande dessinée engagée en 
2008. Son dernier ouvrage, Mémoire 
de l’esclavage  : Bulambemba, s’est 
déjà vendu à dix mille exemplaires…
Né à Mbanza-Ngungu, en République 
Démocratique du Congo, Serge 

Diantantu arrive en 
France en 1981. Son 
style, le Mindélô, 
donne à son dessin 
toute son authenticité.
Il interviendra en ate-
liers dans les classes 
de CM2 des écoles pri-
maires du Delta et Val 
des Pins le vendredi 15 
novembre, l’esclavage 
étant inscrit au pro-

gramme. Deux autres auteurs devraient 
également animer des ateliers dans les 
écoles primaires : Sandro, Teichois 

Jeudi 10 octobre dernier, la Ligue 
contre le cancer de Gironde organi-
sait une conférence sur le cancer du 
sein, à la salle multimédia de la mai-
son de la nature du Teich. L’adjointe 
à la Culture et à la Vie associative, 
a présenté l’opération nationale 
Octobre rose et l’importance pour 
les femmes de se faire dépister. 
Une action indispensable quand 
on sait que près d’une femme sur 
deux ne participe pas aux opérations 
de dépistage, pourtant gratuites. 
Etaient présents le docteur Fabrice 
Lakdja, président de la Ligue contre 
le cancer en Gironde et  anesthé-
siste-réanimateur. Il a présenté la 
technique de l’hypnose médicale qui 
permet de traiter certaines douleurs, 
tandis que Michèle Lang, coordina-
trice Dom’apeseo, a évoqué l’aide 
à la reconstruction (techniques de 
maquillage, sophrologie, musicothé-
rapie, etc.). 

Perles de BD, 7e édition :  
réflexions sur l’esclavage

Octobre rose : 
lutter contre  
le cancer du sein

A
g
e
n
d
a Vendredi 24 novembre : Vide ta chambre 

organisé par l’ASPI ; salle des fêtes, de 8h à 
18h30 ; entrée gratuite. Contact : Mme Piovesan, 
06 33 38 13 16.
Samedi 30 novembre et dimanche 1er 
décembre : Marché de Noël  
de la FCPE.  
Salle des fêtes, de 10h à 
19h. Participation du Père 
Noël, animations pour les 
enfants : concours de dessin, 
lettre au Père Noël, atelier jeux 
avec l’espace jeunes du Teich, 
atelier loisirs créatifs  
+ petite restauration et salon 
de thé, maquillage, objets 
réalisés par les enfants et nombreux 
artisans : bijoux, décoration de la maison, jouets 
en bois, vêtements, articles de sport, parfums, 
maquillage, etc.

NOVEMBRE
Samedi 16 novembre : Perles de BD, 7e édition 
des rencontres autour de la BD du Teich. Salle des 
Fêtes, de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h. Entrée 
gratuite.

Vendredi 29 novembre - Concert « Musiques 
et chants sud américains», organisé par 
la chorale Cant’O Teich et celle de Lalande 
de Fronsac, en présence d’Anibal Bresco, 
chanteur argentin et son groupe Kari-Pampa, 
composé de musiciens jouant les différentes 
flûtes andines (Kéna, Sikus), le bandonéon, 
instrument typique du tango, les percussions 
andines... Nicolas Pasquet, ténor avec qui 
Canto Teich a l’habitude de se produire. Église 
Saint André, 20h30. Tarifs : 8€ pré-réservation 
réglée - 10€ tarif normal - gratuit pour les 
moins de 12 ans. Contacts : Cant’O Teich - 
06 82 44 25 81. cantoteich@gmail.com.

DÉCEMBRE
Samedi 7 décembre : 26e Téléthon en faveur de la 
lutte contre les maladies génétiques. Au Teich, le 
village du téléthon est reconduit cette année, et de 
nombreux spectacles seront organisés, dont le prix 
d’entrée sera reversé au profit du téléthon. Même 
chose pour le concert de Noël de l’Harmonie du Teich 
et de l’école de musique du Teich qui aura lieu le 
dimanche 8 décembre à 15h à l’église du Teich. 
Samedi 14 décembre : Animations de Noël du 
marché de plein air. Place du Souvenir.  Arrivée du 
Père Noël à 10h30, animations, jeux et ventes flashs, 
jeux pour enfants.
Samedi 14 décembre, à partir de 12h, repas de Noël 
des aînés à la salle polyvalente. Si vous avez plus de 
60 ans et que vous n’avez pas reçu votre invitation, 
contactez le CCAS au 05 56 22 89 61.

Mardi 31 décembre : Réveillon de la Saint-
Sylvestre. Repas de fête animé par un orchestre. 
Réservation obligatoire.  
Mail : comitefetesteich@aol.com 
Tél. : 05 56 22 68 55 
www.comitedesfetesleteich.fr

désormais bien connu des visiteurs 
du salon, et Véronique Hermouet, une 
illustratrice de Biganos, que les plus 
petits vont adorer. Parmi les autres 
auteurs figurent  Popette, auteur de 
l’affiche, Jean-Claude Bartoll, Philippe 
Caupenne, Daniel Ceppi, Thierry Diette, 
Eric Liberge, Giuseppe Liotti, Jérôme 
Pigney et Sandrine Revel. Enfin, l’ate-
lier Arts et Loisirs du Teich animera un 
atelier dessin dans l’après-midi. 

Entrée libre dans la limite des places 
disponibles ou inscription au  
05 56 22 33 60 (mairie).
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VIE DE LA COMMUNE

Venez vous distraire au club du 3e âge

L’Atelier 
d’accompagnement 
scolaire accueille les 
enfants 

Attention en 
traversant les 
voies de la gare !
« Fais gaffe aux trains. La 
traversée des voies, c’est pas 
un jeu. » 
C’est l’intitulé de la campagne 
de prévention que lance la région 
Aquitaine-Poitou-Charentes, la SNCF 
et le Réseau Ferré de France auprès 
des usagers, et plus particulièrement 
des jeunes. Plusieurs impératifs 
sont rappelés : rester à au moins 
1,50 m des rails, utiliser les passages 
planchéiés, tant que les voyants sont 
allumés ne franchir les voies sous 
aucun prétexte, ne jamais traverser 
la voie lorsqu’un train y stationne et 
toujours descendre d’un train du côté 
du quai.

Créé en 1978, le club du 3e âge, les Cols Verts, 
compte environ 90 adhérents. Pas question 
de s’ennuyer : voyage, jeu de cartes, loto et… 
bavardages sont au menu. Venez vite rejoindre 
l’association !

Christian Coursimault, ancien pompier volontaire du Teich, en 
est le président depuis deux ans. Il aimerait à présent qu’un 
plus grand nombre de personnes vienne grossir les rangs du 
club. La gamme des activités proposées est assez large pour 
convenir au plus grand nombre de personnes. Le mardi et le 
samedi, de 14h30 à 17h30, les adhérents se retrouvent autour 
d’un thé, d’un chocolat, d’un café ou encore d’une bière pour 
bavarder, jouer aux cartes, à des jeux de société ou encore s’of-
frir un loto, où tout le monde repart avec un lot. Un vendredi par 
mois, les joueurs se retrouvent pour un concours de belote qui 
les opposent aux clubs environnants. Là encore, des lots sont 
distribués. Trois repas d’anniversaire sont également organisés 
dans l’année regroupant les adhérents concernés.
Enfin, des sorties ainsi que des voyages ont lieu, notamment 
une sortie autour de la lamproie en juin dernier. Le club a égale-
ment participé au Forum des associations en septembre dernier, 
et un club de marche réunit le mercredi après-midi une bonne 
dizaine de marcheurs pour des sorties au domaine de Fleury, à 
la pointe du Delta, la Fontaine St-Jean, Lamothe… 
« Le club est ouvert à tous les retraités, affirme Christian 
Coursimault. Venez nombreux et proposez-nous des idées. 
Enfin, nous cherchons un ou une chef de chorale bénévole 
pour animer le lundi après-midi notre chorale. Je lance un appel 
aux bonnes volontés. »
Tél. : 05 56 22 62 48. L’entrée de la salle se trouve près de la 

Situé à l’Espace Jeunes, rue Claude 
Laymand, l’atelier d’accompagnement 
scolaire « La bande des savants  » 
accueille les enfants jusqu’à 11 ans 
(CM2) les mardis et jeudis de 16h30 
à 18h30 (fermé pendant les vacances 
scolaires). L’atelier fonctionne de cette 
manière : de16h30 à 17h, accueil des 
enfants, récréation, goûter ; de 17h à 
17h45, accompagnement aux devoirs ; 
de 17h45 à 18h30, activités récréatives 
et éducatives, ateliers divers, jeux ; de 
18h30 à 19h, accueil des parents, 
échanges, départ des enfants. 
Tél. : 05 57 52 32 74  
06 15 46 30 44.

rue Claude Laymand, dans le prolongement de la salle des 
Fêtes.

À gauche Christian Coursimault, le président
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LIBRE EXPRESSION

Le Groupe de l’opposition du Teich

Notre engagement pour la chasse

La commune du Teich, de par son implantation géogra-
phique, dispose d’atouts très favorables en lien avec la 
nature.
Cet équilibre écologique est mis à mal avec l’implan-
tation d’un centre de valorisation des boues du bassin 
d’Arcachon et des déchets de déconstruction, voulu par 
le maire et sa majorité.
C’est un combat permanent qui doit être mené pour 
préserver notre commune de ces attaques insidieuses 
et nuisibles.
Le chasseur est un maillon essentiel dans le dispositif 
de protection de la faune et de la flore. Il est consi-
déré comme utile à la nature et à l’environnement. De 
plus, il participe largement à la vie sociale de notre 
collectivité. Le chasseur est une personne passionnée, 
qui pratique son activité avec rigueur et un savoir faire 
indispensable.

Voilà pourquoi nous soutenons la chasse  
sur notre commune.

L’équilibre financier devenant de plus en plus diffi-
cile, du fait de la location du territoire de chasse, à 
la demande de M Georgette, président du syndicat 
de chasse, nous sommes intervenus auprès d’Yves 
FOULON, dès 2011, pour mener une réflexion sur le 
sujet.
Après de multiples réunions, nous avons obtenu l’attribu-
tion d’une subvention par la COBAS. Son président,J.J. 
EROLES a donné son accord le 13 septembre 2013 au 
président des chasseurs et en notre présence.
La situation financière du syndicat de chasse du Teich 
redevient saine et son avenir n’est plus aléatoire.

Notre action a contribué à trouver une solution favo-
rable et pérenne au dossier de la chasse sur notre 

commune.

Nous restons attentifs pour « LE TEICH À VENIR »

Vos élus du conseil municipal,
Laurence DE ANDRADE  

laurence.deandrade@gmail.com

Charles BESSE  
besse.charles@free.fr

Groupe de la Majorité

A l’approche  
des prochaines élections 

municipales de mars 2014,  
et dans le cadre des dispositions 

légales concernant  
la communication des collectivités 

en période pré-électorale,  
le groupe majoritaire  
du Conseil Municipal  
a souhaité suspendre  

la publication de sa tribune.
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ASSOCIATION PRESIDENT(E) ADRESSE TELEPHONE
3ème Age Teichois. Les Cols Verts COURSIMAULT Christian 3 allée du Houdin 05 56 22 62 48
Aïkido THOMAS Didier 46 allée des Bouvreuils 05 56 22 64 83
Amicale Sapeurs Pompiers HARGOUS Stephan 4 allée de Botereau 05 56 22 63 00
Archers du Teich CHOUPEAULT Laurence 36 rue des Plaines 05 56 54 64 90
Arts & Loisirs CALLEJA Annette 10 bis rue du Château 05 56 22 86 58

Association des commerçants, artisans et professions 
libérales du Teich LEFEVRE Patrick 19 rue de la Mission 05 57 52 30 33

Association Thème Sud-Ouest (A.T.H.O.S.) MELESI Olivier 9 rue des Plaines 05 57 15 16 60
Au Teich, ayons la pêche ! SOUBRAT Murielle 5 rue de la Mission 06 76 12 60 98
ASPI     PIOVESAN Sophie 12 allées des Bécasses 06 33 38 13 16
Balanos (Ass. Quartier de) ZAIA Guy 36 rue de Balanos
Bibliothèque enfantine DARMUSIE Odile place du Souvenir 05 56 22 61 22
Brochet Boïen MONTPELLIER Jean-Jack 19 route de l’Agnet - Mios 05 56 26 64 24
Canoë Kayak Club CALLEJA Jean 7 avenue de Lamothe - Le Teich 06 21 21 82 71
CANT'OTEICH LE BOULANGER Catherine Maison des Associations - Le Teich 06 82 44 25 81
CDROM (mouillages B.A) CONTRE Pierre Maison des Associations - Le Teich 05 57 52 32 63
Chasse GEORGETTE Auguste 9 rue des Fleurs 05 56 22 87 51
Cercle généalogique B.A. SOUTY Nicole 2 rue de Boulange 05 56 22 88 65
COBARTEC DUHARD Jean-Claude 15 rue du Stade 05 56 22 88 58
Comité d’Animation de Camps BOURBON Nicole 102 Avenue de Camps 06 76 62 04 20
Comité des Fêtes et de la Culture du Teich THOMAS D/LACOUTURE A 23 rue de l’Industrie (gare) 05 56 22 68 55
Comité de Jumelage le Teich-Briones PIQUER-HIDALGO Véronique Maison des Associations 06 15 46 30 88
Country Dance Company 33 LAROCHE Michèle 59 rue André Malraux 06 99 20 24 88
DAR SALAM LE MERDY Luedwine 134 avenue de Camps 06 87 03 45 86
Cycliste Teichoise (section) RIGAUD Yvon 7 rue des Fougères 05 56 22 80 38

Delta Rock LE MAÎTRE Jutta 41 bis cours de la République 
Gujan-Mestras 05 56 66 96 13

D.F.C.I. LANTRES Jean-Pierre 45 route de Lavignolle - Salles 06 07 04 28 00
Entraide Teichoise TERROM Claudine 30 rue des Castaings 05 56 22 89 66
Espagnol - Anglais S. Panza STEWART James 9 rue des Poissonniers 05 56 22 61 90
ÉVASION VTT Le Teich COURTOT Jean-Claude 45 rue des Pins 05 56 22 83 74
F.C.P.E. (Présidente) LABORIEUX Séverine 94 rue des Poissonniers 06 07 34 29 23

F.C.P.E. (Elémentaire Delta)
BOREL Lucile 74 rue des Poissonniers 06 86 87 06 78
LOUVET J.-M. 9 chemin des Fougères - Le Teich 06 62 70 98 50

F.C.P.E. (Elémentaire Val des Pins) POMMIER Sandrine 4 impasse de la Pinède 06 83 89 50 51
F.C.P.E. (Maternelle Val des Pins) CHAUMELLE Elodie 105 avenue de Camps 06 60 63 30 73
F.C.P.E. (Maternelle Delta) ANDRÉ Sandrine 6 bis rue des Vignes 05 56 22 11 67
F.C.P.E. (Collège) LUCCARINI Florence 30 rue de la Petite Forêt 06 01 85 65 27
Football (JST) BIEJ Gilbert 69 ter rue de la Liberté Gujan-Mestras 06 71 73 03 39
Gymnastique (Gym V.) STRAEBLER Karine 41 rue des Castaings 05 57 52 30 97
Handball (HBCT) LANDEAU Pierre B.P. 14 33470 Le Teich 06 88 16 52 07
Harmonie du Teich BORDESSOULE Nathalie 14 rue des Vignes 06 83 48 63 33
Ikebana de la Côte d'Argent COUDROY Dominique 17 allée des Lauriers 05 56 22 63 39
Judo HAUSARD Pascal 6 lotissement la Chêneraie 06 01 85 12 30
Théâtre Expression Le Poil à gratter DEGOUÉ Michèle 32 rue des Poissonniers 05 57 52 35 17
Le Teich Escalade LAULAN Aurélien Maison des Associations 06 78 35 81 30
Micro Racing Car Teichois TALLIER Olivier 11 av d'Aquitaine, appt 1 - Bruges 06 98 84 51 34
Mouettes Casquées JAUREGUIBERRY Jean-Luc 24 rue du Moulin 06 09 89 69 48
Office de Tourisme TROUBET André Hôtel de Ville 05 56 22 80 46
Office Socio-culturel BOUTEILLER Dominique place du Souvenir 06 16 80 42 69
Ophélie (association) CUBAYNES Pierre 15 allée des Grives 06 85 22 29 97
PEGGAZ BERNADET Peggy allée de Canteranne 06 74 38 01 59
Pinassotte Teichoise JAULARD Thomas 110 bis rue des Poissonniers 06 59 54 74 63
Plaisance (Ass. Teich) GRAZIANI Michel 39 rue des Poissonniers 05 57 52 60 69
Rugby Loisirs Les Bayoux MAGUER Yoan 2 rue des Arbousiers 06 23 21 29 08
Souvenir Français GILLES Maryse 13 rue des Castaings 05 56 22 81 14
Tennis Club du Delta COHERE Marie-Jo 13 bis allée du Sable-Gujan-Mestras 06 17 06 53 91
Théâtre Spectacle Teichois AZUAGA Christiane 102 av. Pinède de Conteau - La Teste 05 56 66 65 15
U.F.A.C. LAQUEYRERIE Christian 43 rue des Castaings 05 56 22 80 54
Vie Libre SERAIS Sylvie 6 allée des Bouvreuils 05 56 22 62 86
Yoga JACQUES Arlette 21 rue Marcel Legrand - Le Teich 06 85 86 91 96
2 CV Club du Bassin d’Arcachon COIRNOT Laurent 14 rue du Hourney 05 56 22 67 95

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE DU TEICH
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INFOS PRATIQUES

Centre Communal d’Action Sociale : Mme Morillas. 
Mardi et jeudi de 15h à 17h30 et mercredi de 9h 
à 12h. Tél. : 05 56 22 89 61. 
Assistante sociale : sur RDV, le jeudi 
matin et le vendredi matin, de 9h à 12h30.  
Tél. : 05 57 52 55 40. MDSI. 

Cann-Abus : jeudi, de 17h à 19h.  
Tél. : 06 78 25 57 35.
CARSAT : sur RDV 3646, Mme Poradka, 1er et 2e 

lundi du mois.
CLCV : les 1ers et 3e jeudi, de 14h à 16h.  
Tél. : 06 50 52 39 14.

Familles en Gironde : mardi de 9h à 12h 
sur RDV. M. Deprat, Tél. : 06 22 53 17 71. 
Femmes solidaires : 1er mardi de chaque mois de 
14h à 17h. 

Maison de la sol idarité :  permanences

Kinésithérapeutes
M. Bordenave. Tél. : 05 56 22 81 31. 
Mmes Dujardin, Ceraldi. Tél. : 05 56 22 61 07  
(tél./fax). 06 78 04 68 22.
M Panis, Mme Panis-Darnis, Mme Robin, 
Mme Lopez Tél. : 05 56 22 87 92.
Médecins 
Dr Pouchet : Tél. : 05 56 22 61 25 - 06 11 71 63 31.
Dr Aurejac-Izard : Tél. : 05 56 22 61 26 – 05 57 19 60 44. 
Dr Durando, Dr Videau : Tél : 05 57 15 83 10.
Dr De Witte (psychiatre). Tél. : 06 98 94 32 74. 
Dr Perrot-André (Rhumatologue). Tél. : 05 57 16 26 58. 
Orthophoniste
Mme Dheurle. Tél. : 05 56 22 67 53,
Melle Sautet. Tél. : 05 57 15 63 68.
Orthoptiste
Mme Grange-Kunz. Tél. : 05 56 22 88 00.

Ostéopathe
Mme Testud. Mme Falguerolles. Tél. : 05 57 52 33 17.
M Panis. Tél. : 05 56 22 87 92 - 06 22 34 46 70.
Mme Chassagne. Tél. : 06 14 15 68 87
Pharmaciens
Pharmacie du Delta. Tél. : 05 56 22 69 35.
Pharmacie du Port. Tél. : 05 56 22 88 25.
Podologue
Mme Cavernes. Tél. : 05 56 54 69 67 – 06 07 32 48 41.
Mme Durand. TTél. : 05 56 22 19 42.
Psychologue/Psychanalyste
M. Bardon. Tél. : 05 57 52 31 64.
Mme Poulmarc’h. Tél. : 06 31 14 93 30.
Sage-femme
Mme Roesch. Tél. : 06 82 53 06 58
Services de soins à domicile
Tél. : 05 57 52 16 10 (soins à domicile). Arcachon.

Santé

ADIL33 (Logement), Tél. : 05 57 10 09 10
Bureau d’Hygiène, Tél. : 05 57 76 23 23 .
Centre de Valorisation, Tél. : 05 57 52 38 38.
Collecte des ferrailles, le 3e jeudi de chaque mois 
(inscription à la COBAS), Tél. : 05 56 54 16 15. 
Collecte sélective des déchets :
Ordures ménagères et recyclables : Teich1/
Teich2, vendredi à partir de 11h, Teich 3, jeudi 
à partir de 20h. Déchets verts : Teich1/Teich2, 
jeudi à partir de 11h, Teich3, mardi à partir de 
20h. COBAS : www.agglo-cobas.fr
Conseil en architecture, en mairie, sur RDV, 
le 1er jeudi du mois de 15h45 à 17h30.  

Tél. : 05 56 52 61 34. 
Consultation de tabacologie, Tél. : 05 57 52 91 58.
Déchetterie, Tél. : 05 56 22 65 15.
Démoustication, Tél. : 05 56 26 88 63.
Dérangements : 1013.
EDF, Dépannage Tél. : 0 810 333 033.
Eglise Saint-André, Abbé Jean-Laurent Martin.  
Tél. : 05 57 52 48 42.
Eloa Assainissement, Tél. : 05 57 17 17 20 .
Enfants disparus. Tél. national d’urgence : 116 000.
France Telecom, Service commercial : 1014. 
Gare SNCF, Tél. : 05 57 52 30 08. 

Gendarmerie, Tél. 05 57 52 74 30. 
La Poste, M. Birac, Directeur. Tél. : 05 56 22 88 03. 
Office de Tourisme, Tél. : 05 56 22 80 46.
Pompiers, Tél : 05 56 22 63 00, Caserne rue St-Louis.
P.J.J. (Protection Judiciaire pour la Jeunesse), sur 
RDV, Tél. 05 56 12 38 12. 
SIBA, Tél. : 05 57 52 74 74
Taxi. Tél : 06 47 21 47 05.
UFAL, Défense des consommateurs, Mme Arlette 
Jacques, sur RDV. Tél. : 06 85 86 91 96.
Urgence gaz Tél. : 0 800 47 33 33.
VEOLIA EAU, Tél. : 0811 90 29 03.

Services publ ics

MAIRIE
Tél : 05 56 22 33 60 - Fax : 05 56 22 33 61.
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h à 18h. Le samedi matin de 8h30 à 12h.
PERMANENCE DES ÉLUS
François Deluga, maire, sur RDV.
André Troubet, 1er adjoint chargé de l’administration 
générale, du personnel et des finances. Sur RDV.
Valérie Collado, adjointe chargée des 
affaires scolaires et de la petite enfance.  
Mardi de 17h à 19h. Sur RDV.

Cyril Socolovert, adjoint chargé de l’urbanisme, 
du développement durable, du développement 
économique et touristique. Mercredi de 18h30 à 
20h30.
Karine Desmoulin, adjointe chargée de la culture et 
de la vie associative. Sur RDV. 
Philippe de Las Heras, adjoint chargé des sports. Sur 
RDV. 
Dany Fressaix, adjointe chargée de la solidarité. 
Lundi de 16h à 18h30, Maison de la Solidarité.
Jean-Louis Lacabe, adjoint chargé des travaux et de la 
forêt, mercredi de 18h à 19h.

Michèle Gouaux-Bourseau, adjointe chargée de 
l’insertion sociale. Mardi, de 17h à 18h, Maison 
de la Solidarité. 
CONSEILLERS DÉLÉGUÉS : 
Gérard Lafon, chargé de la sécurité, mercredi de 17h 
à 18h. 
Jean-Claude Bergadieu, chargé des réseaux, énergies 
renouvelables et économie d’énergie. Sur RDV.
Les autres conseillers délégués sur RDV. 

Permanences des élus

SERVICES TECHNIQUES. Tél : 05 56 22 88 27.
Accompagnement scolaire : La bande des 
savants ouvert en période scolaire : mardi et jeudi, 
16h30-18h30. 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Ouvert le mardi de 15h à 19h, mercredi de 15h à 17h 30, 
samedi de 10h à 12h. Tél. : 05 56 22 61 22.
Conciliateur de justice, Le 1er samedi du mois, de 
10h à 12h à la Maison des associations. Sans RDV. 
Tél. : 05 56 22 68 99.
CRÈCHE MULTI-ACCUEIL LA POMME DE PIN
Tél : 05 56 22 80 39. Directricee : Mme Barbe.
ÉCOLES
•  Maternelle du Delta – Tél. : 05 56 22 65 88. 

Directrice : Mme Sautet.
•  Primaire du Delta – Tél. : 05 56 22 65 89.  

Directrice : Mme Cazeaux.
•  Maternelle Val des Pins – Tél. : 05 57 15 34 20. 

Directrice : Mme Créances.
•  Primaire Val des Pins – Tél. : 05 57 15 34 30. 

Directrice : Mme Roy. 
•  Collège – Tél. : 05 57 52 33 33. 

Principal : M. Chamoulaud.
ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
Coordinatrice administrative – Mme Chabroux.  
Permanence mardi de 9h à 11h45. Tél : 05 56 22 69 18
Entraide Teichoise, mardi, de 14h à 16h30 
(alimentation), jeudi, de 14h à 16h30 (vestiaire). 
Tél. : 05 56 22 89 66.
ESPACE JEUNES
Horaires en période scolaire :
Mardi, Jeudi 9h-12h, 14h-19h. Mercredi et samedi 

14h-18h30. Vendredi, 9h-12h et 14h- 23h30.
Permanences :
Mardi, jeudi et vendredi : 14h-16h.   
Horaires en périodes de vacances :
Lundi et vendredi : 14h-18h. Mardi, mercredi et 
jeudi : 14h à 23h. 
Tél. : 05 57 52 32 74. Portable : 06 15 46 30 44.
Mission Locale du Bassin d’Arcachon et du Val 
de l’Eyre – Jeunes de 16 à 25 ans. Sur RDV :  
05 56 22 04 22. Jeudi 9h-12h à l’Espace Jeunes. 
Vacances scolaires : Maison de la Solidarité, le jeudi 
de 9h à 12h sur RDV.
POLICE MUNICIPALE, Tél. : 05 56 22 45 00.
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (RAM)
Tél : 05 56 54 73 05. Directrice : Mme Coudert.

Equipements publ ics
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Ambulance
Secours du Bassin, Tél. : 05 56 22 80 89 
Cabinets Infirmiers 
Cabinet Couepel, Destouesse, Blanc, Pitou, Couepel
Tél. : 05 56 22 64 81 - 06.08.23.00.11. 
Mmes Thermidor, Devillepoix
Tél. : 05 56 22 85 38 – 06 08 89 58 51.
Mme Gojecki, Tél. : 05 57 70 01 79 - 06 63 14 22 01
Mme Stirling, Tél. : 05 56 22 89 53 - 06 08 68 29 60
Mme Bougeard, Tél. : 06 81 22 25 83 - 05 57 70 74 66.
M. Marquis, M. Dagorne, Tél. : 05 56 22 91 70 –  
06 50 06 20 33.
Chirurgiens-dentistes
Dr Jeanson, Dr Lamey : Tél. : 05 56 22 84 06.
Dr Diverres, Dr Bardou-Jacquet Tél. : 05 56 22 67 42.
Dr Martet : Tél. : 05 56 22 82 22.
Clinique vétérinaire Vetotek
Dr Gallardo et Dr Aguerre, Tél. : 05 56 22 82 06.



Sarl Pascal BRUNIE

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

Installation - Dépannage

Electricité générale - Isolation
Chauffage électrique - Climatisation

4, rue du Teychan Technique : 05 56 66 74 85
33460 Le Teich Portable : 06 07 37 06 92
brunie.chauffelec@wanadoo.fr www.brunie.chauffelec.com

Avenue de Bordeaux
33470 LE TEICH

 05 56 22 88 21
Fax 05 56 22 68 81 

“La Proximité à votre service 
7 jours sur 7

pour plus de rapidité.”

et sa galerie marchande

Horaires : du Lundi au Vendredi
8h30 - 12h30 / 15h00 - 19h30

Samedi : 8h30 / 19h00
Ouvert Dimanche matin

Face église - Centre LE TEICH  
T. 05 56 22 88 90 
Email : contact@caveleteichvin.fr

* du 1er au 31/12/2013 sur présentation de ce bon

CAVE  
LE TEICH VIN

10%
 offert  

sur tous les magnums*
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Ouvert tous les jours pendant les fêtes

POUR LES FÊTES
+ Coffrets cadeau de vins fins+ Whiskies, rhums, armagnacs…+ Compositions gourmandes+ Accessoires autour du vin

Chaudronnerie,
Serrurerie, 

Peinture, Sablage, 
 Fabrications de  

charpentes métalliques, 
Portails.

Pro & Particuliers

ZA Sylvabelle
33470 LE TEICH

Tél/Fax : 05 56 22 69 27
Mobile : 06 84 20 13 32

ctmi@laposte.net
www.chaudronnerie-ctmi.com

Jean-Michel PINET
Gérant
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